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LES ATTESTATIONS SCOLAIRES DE SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE ET LE BREVET DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE
À PARTIR DU 1ER JANVIER 2004, LES ASSR DE 1ER ET 2E NIVEAU AINSI QUE LE BSR SONT 
DES ÉTAPES INCONTOURNABLES POUR POUVOIR CONDUIRE UN CYCLO OU UNE VOITURE.

• L’ASSR 1er niveau 
(attestation scolaire de sécurité routière)
À qui s’adresse-t-elle?
Aux élèves des classes de 5e.
En quoi consiste-t-elle? 
Une épreuve organisée en mars : il s’agit d’une série de séquences
vidéo illustrant vingt questions à choix multiples portant sur la
connaissance du Code de la route et des situations de conduite.
Elle a lieu dans l’établissement où l’enfant est scolarisé, s’il s’agit
d’un établissement public ou privé sous contrat, ou bien dans un
établissement indiqué par l’inspection académique.
Pour quoi est-elle indispensable?
Pour pouvoir passer le BSR.

n
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www.securiteroutiere.gouv.fr/les-informations-de-reference/l-education-routiere/
l-education-routiere-tout-au-long-de-la-vie

Deux mesures importantes entrent en vigueur 
le 1er janvier 2004. Elles ne concernent que 
les jeunes qui auront 16 ans à cette date, 
c’est-à-dire tous ceux qui sont nés après le 
1er janvier 1988. Les autres (nés avant le 1er janvier
1988) ne sont pas et ne seront jamais concernés.

• Pour conduire un cyclo
Tous les jeunes doivent être
titulaires du BSR (brevet 
de sécurité routière) pour
conduire un cyclo, qu’ils
aient 14, 15, 16 ans ou
plus… (article R 211-2 
du Code de la route).

• Pour conduire une
voiturette ou un quadricycle
léger à moteur
Si, à partir de 16 ans, la
personne n’a pas d’autre
permis, elle doit être titulaire du
BSR pour pouvoir conduire
une voiturette (article R 431-4).
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• Pour conduire une
voiture ou une moto
Pour pouvoir s’inscrire 
aux épreuves du permis A
(moto) ou B (voiture), 
il faut être titulaire de 

l’ASSR 2e niveau, passée en
classe de 3e (article R 221-5)
ou de l’ASR pour ceux 
qui n’ont pas obtenu 
l’ASSR dans le système 
scolaire.

Ce qui change au 1er janvier 2004 
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DES ÉTHYLOTESTS INDIVIDUELS POUR
RESPONSABILISER LES CONDUCTEURS
OUTRE LES APPAREILS CHIMIQUES, IL EXISTE DES ÉTHYLOTESTS INDIVIDUELS
ÉLECTRONIQUES. ATTENTION, IL FAUT S’ASSURER QU’ILS SONT BIEN HOMOLOGUÉS.

Qu’il soit chimique ou
électronique, l’éthylotest doit
être choisi avec la plus grande
attention. Les modèles sont
nombreux, mais bien peu
offrent une garantie de fiabilité. 
Récemment, le Laboratoire
national d’essais (LNE) 
a soumis vingt-cinq modèles
au crible de ses appareils de
mesure. Résultat : cinq
seulement s’en sont sortis avec
les honneurs… et la garantie
«NF1 ». Deux sont des
éthylotests chimiques,
l’EGPO.25 I de la marque
Contralco et le R1 de Red-Line
Products. Les trois autres sont
des modèles électroniques.
Deux d’entre eux, 
le CA 2000 Px.Pro de Pelimex

(120€) et l’Alcoodose 2000 
de Seres (100€), sont
principalement destinés 
aux particuliers. Le troisième,
l’alcotest 7410/3 de Dräger
Industries, d’un coût plus élevé
– 900€ – permet un usage
collectif qui le destine plutôt 
à la gendarmerie, aux
collectivités ou aux boîtes 
de nuit. Au bout de mille
mesures environ, ces trois
modèles devront être renvoyés
au fabricant pour réétalonnage.
Précision : aucun d’eux n’a de
valeur légale2. «Le label NF
garantit seulement leur qualité
et leur fiabilité dans le temps»,
explique Marc Montureux,
directeur du LNE. 
Pour qui veut s’assurer 

qu’il ne risque ni un accident
ni un contrôle positif, cette
garantie «NF», c’est déjà
beaucoup…

1. Attention : le marquage CE apposé
sur l’emballage de certains éthylotests
ne concerne pas leurs performances
métrologiques (liées à la mesure 
du taux d’alcoolémie).
Il atteste seulement la conformité 
d’une de leurs caractéristiques de
fonctionnement à une réglementation
européenne.
2. Les mesures des éthylotests
individuels ne sont pas opposables 
à celles effectuées par les forces 
de l’ordre.

La garantie « NF » s’impose

Les éthylotests individuels permettent
à chaque conducteur de mesurer 
son taux d’alcoolémie avant de 
prendre le volant. Ce sont des appareils
de dépistage d’alcool dans les voies
respiratoires. Il en existe deux sortes:
• Les modèles chimiques, disponibles
sur le marché depuis plusieurs 
années. Ils ont un avantage : ils ne
coûtent pas cher (entre un et deux 
euros pièce), mais un inconvénient : 
ils sont à usage unique. 
• Les modèles électroniques,
à usage individuel, ont récemment fait
leur apparition en France. Ils coûtent
beaucoup plus cher au départ (pour l’instant à peu près cent euros), 
mais peuvent être réutilisés presque à l’infini, en tout cas pour un millier de contrôles. 
• Les éthylotests seront vendus pour l’essentiel en pharmacie, en grande surface,
dans des magasins spécialisés ou équipementiers. Notons qu’une vingtaine de
partenaires a accepté de s’associer à la Sécurité routière pour participer à la promotion
et à la diffusion des éthylotests. Il s’agit, entre autres, de Dekra Veritas, Europcar, Colas,
la FNTR, Axa Assurances, BP, Norauto, Pernod Ricard, la Macif, Esso, l’Association
d’information sur le vin, l’Anap, Arval PHH, Entreprise et Prévention, Feu vert…

n
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Pour consulter la liste des éthylo-
tests disponibles, mise à jour
tous les six mois : www.lne.fr

n Depuis le décret du 
11 juillet 20031, à partir
d’un taux d’alcoolémie 
de 0,5 g par litre de sang 
(ou 0,25 mg par litre d’air
expiré), le retrait des
points sur le permis passe
de trois à six. À partir 
du 1er mars 2004, avec 
la mise en place du permis
probatoire, doté de 
six points, cette pénalité
équivaudra à un retrait pur
et simple du permis pour
les conducteurs débutants. 

1. Décret n°2003-642 du 11 juillet
2003, paru au J.O. du 12 juillet 2003.

Des
sanctions
aggravées 

• L’ASR (attestation de sécurité routière)
À qui s’adresse-t-elle?
À tous ceux qui n’ont pas pu passer les ASSR 1er et 2e degré 
en milieu scolaire avant 16 ans.
En quoi consiste-t-elle?
Un contrôle de connaissances effectué par les organismes
agréés que sont les Groupements d’établissements pour 
la formation des adultes (Greta). Au moins deux sessions 
seront organisées chaque année.
Pour quoi est-elle indispensable?
Elle équivaut aux ASSR : pour s’inscrire au BSR 
ou au permis de conduire.

• L’ASSR 2e niveau
À qui s’adresse-t-elle?
Aux élèves de 3e.
En quoi consiste-t-elle? 
Une épreuve organisée en mars : une série de séquences 
vidéo illustrant vingt questions à choix multiples portant sur 
la connaissance du Code de la route et des situations de
conduite. 
Pour quoi est-elle indispensable?
L’ASSR 2e niveau devient obligatoire pour l’inscription en
auto-école, que ce soit pour la formation conduite
accompagnée ou, a fortiori, pour la formation au permis 
de conduire (moto ou voiture).

• Le BSR (brevet de sécurité routière)
À qui s’adresse-t-il?
Aux jeunes de 14 ans et plus qui souhaitent conduire 
un cyclomoteur (ou une voiturette, à partir de 16 ans, si la
personne n’a pas d’autre permis).
En quoi consiste-t-il?
Une formation théorique et pratique qui permet 
de connaître les règles générales de circulation 
et de sécurité routières.
La formation théorique correspond à l’ASSR 1er niveau. 
Pour la formation pratique, il faut s’adresser à un
établissement agréé par la préfecture : auto-école,
associations socio-éducatives… La liste des auto-écoles
agréées est disponible à la préfecture.
Pour quoi est-il indispensable?
Pour assurer et conduire 
- un cyclomoteur,
- une voiturette si la personne n’a pas d’autre permis.

L’arrivée des éthylotests électroniques

Les 
éthylomètres 
Ce sont des
instruments de mesure
soumis à de multiples
contrôles et
homologations. 
Seuls autorisés dans le
cadre d’une procédure
judiciaire, ils sont
réservés aux forces 
de l’ordre et 
à quelques sociétés 
de transport privées.

Le CA 2000
Px.Pro de

Pelimex 
(à gauche) et

l’Alcoodose 2000
de Seres 

(à droite).
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